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 AMENDMENT FORM

Suggestion for amendment of Article 25 of Part II

By Mr : O’Sullivan and Ponzano

Status : Alternates

Modify the first paragraph of Article 25 as follows :

« Union policy in the sphere of development cooperation shall be conducted within
the framework of the principles and objectives of the Union's external action as set
out in Article 1 of this Title, with the primary aim of eradicating poverty. The Union's
development cooperation policy and that of the Member States complement and
reinforce each other. »

Explanation :

The purpose of the amendment is to indicate which of the objectives listed in Article 1
is mainly pursued by development policy.
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FICHE AMENDEMENT

Proposition d’amendement à l’article 25 de la partie II

Déposée par M. O'Sullivan et M. Ponzano

Qualité : Suppléants

Modifier le premier paragraphe de l’article 25 comme suit :

« La politique de l’Union dans le domaine de la coopération au développement est
menée dans le cadre des principes et objectifs de l’action extérieure de l’Union, tels
qu’énoncés dans l’article 1 du présent Titre dans le but essentiel d’éradiquer la
pauvreté. La politique de coopération au développement de l'Union et celles des États
membres se complètent et se renforcent mutuellement. »

Explication :

L’amendement a pour but d’indiquer celui des objectifs parmi ceux figurant à
l’article 1 qui est principalement poursuivi par la politique de développement.


